
ILLE-ET-VILAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°35-2024-098

PUBLIÉ LE 22 AVRIL 2024



Sommaire

Direction Départementale de la Protection des Populations /

35-2024-04-22-00001 - ARRÊTÉ délivrant l�autorisation à déroger à

l�obligation d�étourdissement des animaux, 
conformément aux

dispositions du III de l�article R.214-70 du Code rural et de la pêche

maritime, 
à l�abattoir TENDRIADE à Chateaubourg (2 pages) Page 3

2



Direction Départementale de la Protection des

Populations

35-2024-04-22-00001

ARRÊTÉ délivrant l�autorisation à déroger à

l�obligation d�étourdissement des animaux, 

conformément aux dispositions du III de l�article

R.214-70 du Code rural et de la pêche maritime, 

à l�abattoir TENDRIADE à Chateaubourg

Direction Départementale de la Protection des Populations - 35-2024-04-22-00001 - ARRÊTÉ délivrant l�autorisation à déroger à

l�obligation d�étourdissement des animaux, 

conformément aux dispositions du III de l�article R.214-70 du Code rural et de la pêche maritime, 

à l�abattoir TENDRIADE à Chateaubourg

3



Direction Départementale de la Protection des Populations - 35-2024-04-22-00001 - ARRÊTÉ délivrant l�autorisation à déroger à

l�obligation d�étourdissement des animaux, 

conformément aux dispositions du III de l�article R.214-70 du Code rural et de la pêche maritime, 

à l�abattoir TENDRIADE à Chateaubourg

4



Direction Départementale de la Protection des Populations - 35-2024-04-22-00001 - ARRÊTÉ délivrant l�autorisation à déroger à

l�obligation d�étourdissement des animaux, 

conformément aux dispositions du III de l�article R.214-70 du Code rural et de la pêche maritime, 

à l�abattoir TENDRIADE à Chateaubourg

5


